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LA PROCEDURE 



Délibération 

du Conseil 

Municipal 
 

Prescrivant 

l'élaboration d'un 

PLU 

 

Fixant les 

modalités de la 

Concertation 

 

 

Le Maire notifie 

cette délibération 

aux personnes 

publiques 

associées 

PPA 

(Etat, Région, 

Département,…) 

 

 

ETUDES 

 

 

 

ASSOCIATION 

 

 

 

CONCERTATION 

Débat du Conseil 

Municipal sur le 

PADD 
2 mois minimum avant arrêt 

du projet de PLU 

Bilan de la 

Concertation 

et 

délibération 

du conseil 

municipal 

arrêtant le 

projet du 

PLU 

 

Le Maire transmet pour 

avis le Projet du PLU 

aux PPA 

 

 

Le Maire saisit 

le Tribunal 

Administratif 

pour 

désignation 

du Commis-

saire 

enquêteur 

(1 mois avant 

EP) 

 

 

Le Maire 

publie l'Avis 

d'Enquête 

Publique 

(15 jours 

minimum 

avant EP) 

 

ENQUETE 

PUBLIQUE 

 
1 mois 

 

 

 

RAPPORT 

DU 

COMMIS-

SAIRE 

ENQUE-

TEUR 

 
1 mois 

 

Le Conseil 

Municipal 

Approuve 

Le 

PLU 
 

 

2 mois mini  

 

Commune de Sauveterre de Guyenne – Plan Local d'Urbanisme 

 

 Elaboration du PLU 



CONTENU DU DOSSIER DE 

PLU 



•  1 – Rapport de Présentation 
 

•  2 – Projet d'Aménagement 

  et de Développement Durable (PADD) 
 

•  3 – Orientations d’aménagement 
 

•  4 – Règlement Graphique 
 

•  5 – Règlement Ecrit 
 

•  6 – Annexes 



RAPPELS 

• Le POS (Plan d’Occupation des Sols) 

• PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement durable) 



LE POS, UN POTENTIEL IMPORTANT (50 ha d’espaces libres) 

   

AU PREALABLE … le POS 



PADD 

   



Orientations d’aménagement et de programmation 

   



LE PROJET DE ZONAGE ET DE 

REGLEMENT 



























LES SUPERFICIES DES ZONES 



BILAN DES 

SURFACES       

    
Surface (Ha) 

Part 

communale 

ZONES U   138,4 4,36% 

dont UA 3,4 0,11% 

  UB 13,6 0,43% 

  UC 84,3 2,65% 

  UE 10,4 0,33% 

  UY 26,7 0,84% 

        

ZONES AU   39,5 1,25% 

  1AU 17,1 0,54% 

  2AU 22,4 0,71% 

        

ZONES N   786,8 24,78% 

dont N dont zones Np 780,4 24,58% 

  Ne 5,0 0,16% 

  Nh 1,3 0,04% 

        

ZONES A   2210,3 69,62% 

dont A 2181,2 68,70% 

  Ah 29,1 0,92% 

        

TOTAL   3175 100,00% 


